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Le comité de liaison en bref

Créé en 1996, le Comité de liaison Hydro-Québec – Union des producteurs agricoles (UPA) est une table d’échanges qui a

pour but de favoriser le dialogue entre les deux organisations et de constituer un forum sur tout sujet d’intérêt commun.

Grâce notamment aux échanges d’information, au partage des points de vue sur différents dossiers et à l’examen plus

approfondi de problématiques particulières, les travaux du comité de liaison permettent la création d’un climat propice

à la conciliation et à l’adoption de positions communes sur des sujets qui intéressent l’UPA et Hydro-Québec.

Pour assurer son bon fonctionnement et le suivi des dossiers, le comité de liaison préconise la formation de comités de

travail spécialisés, l’élaboration de protocoles d’entente ainsi que la rédaction de comptes rendus des rencontres statu-

taires qui précisent les actions à entreprendre. Le comité doit également rendre compte chaque année de ses activités

par la publication d’un rapport diffusé auprès des deux organisations.

Table des matières
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Le rapport d’activité du Comité de liaison Hydro-Québec – Union des producteurs agricoles

témoigne, cette année encore, de la collaboration fructueuse entre nos deux organisations.

Notre partenariat, établi depuis maintenant sept ans, est orienté vers l’échange d’information

pertinente aux deux organisations et la recherche de terrains d’entente sur des sujets

d’intérêt commun.

Certains dossiers ont connu des avancées majeures en 2003. En particulier, le comité spécialisé

sur l’efficacité énergétique en milieu agricole a déposé les résultats préliminaires d’une étude

du potentiel de certaines mesures d’économie d’énergie.

De son côté, Hydro-Québec a régulièrement informé le comité de liaison de l’avancement

des travaux de construction du deuxième tronçon de la ligne à 735 kV des Cantons-Hertel.

Un rapport d’étape du projet de la représentation de l’UPA au chantier a été déposé

au comité. Autre volet d’intérêt du projet, on appliquera la procédure d’évaluation des tensions

parasites au moment de la mise en service de la ligne à 735 kV des Cantons-Hertel, confor-

mément à l’échéancier prévu au protocole d’entente signé à cet effet.

En plus de ces grands thèmes, le rapport d’activité 2003 présente un tour d’horizon des autres

sujets abordés au cours de l’année par le Comité de liaison Hydro-Québec – UPA.

Nous ne saurions conclure sans remercier toutes les personnes qui contribuent de près ou de

loin aux travaux du comité de liaison. C’est pourquoi nous exprimons notre reconnaissance aux

membres du comité ainsi qu’aux différents collaborateurs qui contribuent à faire progresser les

dossiers communs à nos deux organisations.

Mot de la direction

Martine Mercier
2e vice-présidente générale
Union des producteurs agricoles

Marie-José Nadeau
Vice-présidente exécutive – Affaires corporatives
et secrétaire générale
Hydro-Québec



Le comité de liaison

Direction d’Hydro-Québec Direction de l’UPA

Comité de liaison

6 membres :
• 3 de l’UPA
• 3 d’Hydro-Québec

2 coordonnatrices

1 secrétaire

4

2003

Chantal Guimont

Directrice – Efficacité énergétique 

Agathe Simard

Directrice régionale – Richelieu 
et directrice – Services à la clientèle

André Vallée

Chef – Lignes,
câbles et environnement

Yves DesRochers

Conseiller – Relations avec les collectivités,
secrétaire du comité

Maria Vaccaro

Chef – Affaires gouvernementales et collectivités,
coordonnatrice du comité

Martine Mercier

2e vice-présidente générale 
de la Confédération de l’UPA

Antoine Doyon

Président de la Fédération de l’UPA 
de l’Estrie

Gilbert Lavoie

Économiste principal, Direction recherches 
et politiques agricoles (DREPA)

Marie-Claude Morin

Agroéconomiste, DREPA,
coordonnatrice du comité

Comité spécialisé sur 
les tensions parasites

1 représentant du MAPAQ

2 représentants de l’UPA

1 représentant 
d’Hydro-Québec

Comité de suivi de la représen-
tation de l’UPA aux chantiers

d’Hydro-Québec

2 représentants de l’UPA

2 représentants 
d’Hydro-Québec

Comité spécialisé sur 
l’efficacité énergétique 

en milieu agricole

2 représentants de l’UPA

2 représentants 
d’Hydro-Québec

Comité sur l’interprétation des dispositions 
de l’entente Hydro-Québec — UPA sur les lignes de transport

2 représentants de l’UPA

2 représentants d’Hydro-Québec

1 représentant ad hoc de la fédération 
régionale concernée de l’UPA



Résumé des activités

Ainsi que nous l’annoncions dans le rapport d’activité 2002, la deuxième phase du projet
pilote concernant la présence d’un représentant de l’UPA au chantier de la ligne à 735 kV
des Cantons-Hertel (tronçon Saint-Césaire – Hertel) est en cours. Le rapport d’étape du comité
de suivi et d’évaluation a été déposé au comité de liaison. À la fin d’octobre 2003, cinq dossiers
avaient été traités par le représentant de l’UPA.

Après avoir recentré son plan de travail sur les besoins techniques particuliers du milieu
agricole, le comité spécialisé sur l’efficacité énergétique a déposé les résultats préliminaires
de l’étude en cours visant à estimer le potentiel technico-économique de mesures d’économie
d’énergie par secteur d’activité. Les mesures ayant le plus grand potentiel d’économie d’énergie
concernent principalement le secteur des fermes laitières et celui des fermes porcines.

Efficacité énergétique
en milieu agricole

Représentation de l’UPA
au chantier de la ligne
à 735 kV des Cantons-

Hertel : phase II

Évaluation des tensions
parasites au moment

de la mise en service de
la ligne à 735 kV

des Cantons-Hertel

Le protocole d’entente signé en octobre 2001 par le MAPAQ, l’UPA et Hydro-Québec vise
à s’assurer que la mise en service de la ligne à 735 kV des Cantons-Hertel n’engendre pas
de tensions parasites susceptibles d’affecter le comportement animal. Les différentes étapes
d’information et de vérification préalable prévues par l’entente ont été amorcées à l’automne
de 2003 et vont se poursuivre après la mise en service.

Ligne à 735 kV
des Cantons-Hertel :

construction du tronçon
Saint-Césaire – Hertel

La construction du tronçon Saint-Césaire – Hertel a débuté en janvier 2003 et a fait l’objet
d’un suivi périodique du comité de liaison. Au moment de mettre sous presse, le calendrier
des travaux est respecté. La mise en service de la ligne est prévue pour décembre 2003.

Dossier État d’avancement

5

2003



Bilan des travaux

Évolution
dans quatre dossiers

Un double mandat

Premiers résultats

Le Comité de liaison Hydro-Québec – UPA a tenu deux réunions de travail en 2003.
Les travaux accomplis au cours de l’année s’inscrivent dans la continuité des projets
amorcés dans le passé.

Les quatre dossiers suivants ont particulièrement retenu l’attention du comité :

• efficacité énergétique en milieu agricole ;

• tronçon Saint-Césaire – Hertel de la ligne à 735 kV des Cantons-Hertel ;

• projet pilote de représentation de l’UPA au chantier de la ligne à 735 kV

des Cantons-Hertel ;

• évaluation des tensions parasites au moment de la mise en service

de la ligne à 735 kV des Cantons-Hertel.

Efficacité énergétique en milieu agricole
Après avoir recentré son plan de travail sur les besoins techniques particuliers du monde
agricole, le comité spécialisé sur l’efficacité énergétique a effectué le suivi des deux
études confiées à des firmes externes à la fin de 2002. Leur mandat comprend deux
volets : l’évaluation du potentiel technico-économique de mesures d’économie
d’énergie et l’évaluation du potentiel d’efficacité énergétique de technologies
novatrices présentant un potentiel intéressant dans certains secteurs d’activité.

L’étude de la documentation disponible et l’analyse de cas types représentant divers
secteurs agricoles ont abouti à des résultats préliminaires qui ont été communiqués
au comité de liaison. Pour être retenues, les mesures d’économie d’énergie doivent
répondre aux critères suivants :

• être présentes sur le marché ;

• être éprouvées sur le plan technique ;

• être conformes aux exigences des producteurs agricoles.

Au vu des résultats préliminaires, les mesures qui ont le plus grand potentiel d’économie

d’énergie touchent principalement le secteur des fermes laitières et celui des fermes

porcines. Ces mesures concernent essentiellement le remplacement des lampes à

incandescence par des lampes fluorescentes compactes, le choix de la ventilation

naturelle plutôt que mécanique ainsi que la pose de tapis chauffants dans les mater-

nités porcines. À elles seules, ces mesures représenteraient environ 66 % du potentiel

théorique d’économie.

Satisfaits de ces premières conclusions, les membres du comité de liaison ont décidé
que les résultats définitifs de ces études seraient transmis aux fédérations spécialisées
de l’UPA pour qui les mesures analysées seraient les plus rentables.
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Un grand chantier
en évolution

Ligne à 735 kV des Cantons-Hertel :
construction du tronçon Saint-Césaire–Hertel
Tout au long de l’année, le comité de liaison s’est tenu informé de l’avancement des
travaux de construction du tronçon Saint-Césaire – Hertel. Les membres en ont profité
pour suivre l’évolution d’autres chantiers liés à la boucle montérégienne, comme la
construction du poste de la Montérégie et des trois nouvelles lignes à 120 kV qui
seront raccordées à ce poste.

Conformément au calendrier, la construction du tronçon Saint-Césaire – Hertel a débuté
en janvier 2003 et doit s’achever en décembre 2003. Après le déboisement et l’amé-
nagement des accès aux aires de travaux, Hydro-Québec a mis en place les fondations
des supports au cours de l’hiver. À la publication de ce rapport, l’assemblage et le
montage des derniers supports seront terminés, de même que l’installation des
conducteurs. La mise en service de la ligne est prévue pour décembre 2003, après
une série de vérifications et d’essais préalables.

Hydro-Québec effectue la surveillance environnementale des travaux en cours.
Des spécialistes sont présents au chantier pour veiller à la mise en œuvre des mesures
d’atténuation et au respect des engagements d’Hydro-Québec. Un bilan de ces mesures
sera fait à la fin des travaux.

Des bulletins d’information périodiques ont été distribués aux organismes du milieu
et aux citoyens intéressés par l’évolution des travaux. Il est possible de consulter
un site Web présentant en détail les divers projets de la boucle montérégienne
(www.hydroquebec.com/boucle-monteregie).

Représentation de l’UPA au chantier de la ligne
à 735 kV des Cantons-Hertel : phase II
La représentation de l’UPA au chantier de la ligne à 735 kV des Cantons-Hertel a pour
but de faciliter le déroulement des travaux. Il s’agit d’une des mesures prises dans le
cadre du renforcement du réseau de transport de l’Estrie et de la Montérégie consé-
cutif au verglas de janvier 1998. Demandée par la confédération et les fédérations
régionales concernées, la présence d’un représentant de l’UPA au chantier a pour
objectif de favoriser la médiation entre les producteurs agricoles et Hydro-Québec
pendant la construction de la ligne.

Le calendrier du projet pilote est calqué sur celui du chantier, qui distingue deux phases :
des Cantons–Saint-Césaire en 1998-1999 et Saint-Césaire–Hertel en 2003.

Les exploitants agricoles concernés par la seconde phase de construction de la ligne
ont été informés en décembre 2002 de l’entrée en fonction du représentant de l’UPA.
Cette nouvelle a été reprise en février 2003 lors de l’envoi d’un bulletin d’information
sur le projet. En mars 2003, afin de s’assurer de bien faire connaître son rôle auprès
de tous les propriétaires concernés, le représentant de l’UPA, accompagné d’un agent
en environnement et indemnisation d’Hydro-Québec, a rendu visite aux propriétaires
situés à l’ouest de la rivière Richelieu.
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Le projet pilote suit son cours



Bilan des travaux (suite)

Comme le prévoit le projet pilote, le représentant de l’UPA et les agents d’Hydro-Québec
se rencontrent deux fois par mois pour suivre l’évolution du projet et discuter des
différentes demandes formulées par des propriétaires.

À la fin d’octobre 2003, après la réalisation des travaux de fondations, d’assemblage
et de montage des supports de la ligne, cinq dossiers avaient été traités par le
représentant de l’UPA.

Après les travaux de remise en état des lieux, le comité de suivi et d’évaluation du projet
pilote, formé de représentants de l’UPA et d’Hydro-Québec, formulera ses recomman-
dations quant à la pertinence d’inclure une telle mesure à l’Entente Hydro-Québec – UPA
sur le passage des lignes de transport en milieu agricole et forestier.

Évaluation des tensions parasites au moment
de la mise en service de la ligne à 735 kV
des Cantons-Hertel
En octobre 2001, l’Union des producteurs agricoles, le ministère de l’Agriculture,
des Pêches et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) et Hydro-Québec ont signé
un protocole d’entente sur la procédure d’évaluation des tensions parasites liées
à la ligne à 735 kV des Cantons-Hertel. Cette démarche répond aux préoccupations
exprimées lors de l’avant-projet par les fédérations régionales de l’UPA et leurs syndicats
de base à l’égard des risques potentiels de production de tensions parasites au moment
de la mise sous tension de la nouvelle ligne.

Hydro-Québec s’est notamment engagée, dans le cadre de l’entente, à dresser un
inventaire des bâtiments d’élevage visés par la procédure d’évaluation. Il s’agit de
constructions situées à moins de 150 m de part et d’autre du centre de l’emprise de
la ligne. Au total, douze propriétaires sont concernés par l’application de cette mesure.

La procédure d’évaluation souscrit aux objectifs suivants :

• permettre de mesurer les paramètres pouvant causer des problèmes de tensions

parasites avant, pendant et après la mise en service de la nouvelle ligne ;

• s’assurer que la mise sous tension de la ligne n’excède pas les critères minimaux

acceptables établis dans la méthode d’Hydro-Québec intitulée Correction

des tensions parasites chez les clients ;

• élaborer un plan d’action pour le traitement des cas éventuels

de tensions parasites ;

• chercher à réduire au minimum l’impact sur le comportement animal

de la mise en service de la ligne.

La procédure d’évaluation, qui comprend cinq étapes, chacune sous la responsabilité

clairement définie de l’un ou l’autre signataire de l’entente, a débuté en février 2003.

L’analyse des données recueillies est sous la responsabilité du MAPAQ. Elle portera
uniquement sur les résultats obtenus à partir des relevés techniques. Au plus tard un
mois après la réalisation d’un test, le rapport sera transmis à l’UPA et à Hydro-Québec.
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Un suivi en 2004

Une réponse aux
inquiétudes du milieu

La procédure d’évaluation
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Pendant les tests, si les mesures montrent une différence notable de tension entre la mise
à la terre des tiges de référence et le conducteur neutre du réseau de distribution, Hydro-
Québec fera en sorte de réduire le niveau de tension du neutre en deçà du seuil acceptable.

Enfin, on appliquera la procédure définie dans le document intitulé L’ABC de ce qu’il faut
savoir sur les tensions parasites, une approche globale aux producteurs qui démontreront,
par des relevés de tension, la présence de problèmes liés aux tensions parasites au cours
de la première année d’exploitation de la ligne à 735 kV des Cantons-Hertel. Il est
important de mentionner qu’en pareil cas on procédera immédiatement à l’analyse
des sources du problème.

Vérification tarifaire :
une décision de la Régie de l’énergie
En 1996, des discussions entre Hydro-Québec et l’UPA ont mené à la réforme de
la tarification des exploitations agricoles. Cette réforme accorde notamment le tarif
domestique (D) à l’ensemble des exploitations agricoles, à l’exception des activités
de nature commerciale ou industrielle dont la puissance installée est supérieure
à 10 kW. Ainsi, environ 6 000 exploitants agricoles auparavant soumis au tarif général
(G ou M) bénéficient maintenant du tarif D.

Dans le but de préciser les modalités d’application du nouveau règlement, notamment
en ce qui a trait aux activités admissibles et aux activités connexes admissibles à ce
tarif, Hydro-Québec, en collaboration avec l’UPA, a défini et diffusé le Cadre de référence
en matière de tarification des exploitations agricoles au printemps de 2001. Ce cadre de
référence est un outil de travail visant à favoriser l’application uniforme du règlement
tarifaire et ne se substitue en rien à ce dernier.

Par la suite, Hydro-Québec a procédé à des vérifications des installations de ses abonnés
du secteur agricole consommant plus de 150000 kWh par an. Les vérifications ont pris
fin en avril 2002. Des 735 exploitations vérifiées, 39 ont fait l’objet d’un changement des
conditions de leur abonnement et sont passées au tarif G ou au tarif M. Environ la moitié
d’entre elles sont des exploitations maraîchères.

Après plusieurs échanges entre les représentants de l’UPA et d’Hydro-Québec au sein
du comité de liaison et une nouvelle analyse des 39 dossiers, une rencontre a été
organisée en avril 2002. Ensemble, des représentants du comité de liaison, des membres
du conseil d’administration de la Fédération des producteurs maraîchers et des délégués
de la Fédération des producteurs de pommes ont discuté des modalités d’application
du règlement tarifaire et du cadre de référence. Après cette rencontre, Hydro-Québec
a confirmé aux participants la possibilité de procéder à la séparation des charges
entre les activités agricoles et les activités commerciales sans ajouter de nouveau
branchement.

Réforme de la tarification

Activités de
vérification tarifaire

Un suivi de dossier2003



Un suivi de dossier (suite)
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Par la suite, 18 plaintes ont été déposées à la Régie de l’énergie par 17 membres de
l’Association des jardiniers maraîchers du Québec qui contestaient ainsi la décision
d’Hydro-Québec de modifier les conditions de leur abonnement. Les plaignants
reprochent plus particulièrement à l’entreprise d’assimiler les activités de la chaîne de
conditionnement des légumes à une activité commerciale. Selon eux, la chaîne de condi-
tionnement est une composante de l’exploitation agricole assujettie au tarif domestique.

Quatre de ces plaintes ont été entendues et une décision a été rendue le 11 août 2003.
La Régie y confirme notamment que, dans le cadre de l’analyse de ces quatre plaintes,
l’interprétation proposée et appliquée par Hydro-Québec est la seule conforme au
règlement tarifaire (Tarif ).

Le texte de la décision précise également ceci :

Au sens du Tarif, la culture des végétaux comprend le traitement de la terre, les semis,

la culture au champ, l’irrigation et se termine avec la récolte et la conservation des

légumes en vrac. Il appert de la preuve soumise par les demanderesses et l’examen des

dispositions du Tarif que le conditionnement des légumes, comprenant le lavage, le tri,

le classement, l’emballage et le refroidissement après emballage sur une chaîne de

conditionnement, est une composante de leur mise en marché. La Régie juge qu’il ne

s’agit pas alors de culture des végétaux mais d’une activité commerciale au sens du Tarif.

À la suite de la décision de la Régie, les autres plaintes ont été retirées.

L’interprétation
de la Régie de l’énergie

Tensions parasites : suivi des dossiers de producteurs pour l’année 2003

Au cours de la période, le MAPAQ a reçu 138 demandes d’exploitants agricoles au sujet des tensions parasites.

Hydro-Québec a effectué des analyses techniques dans plus du tiers des cas. De ce nombre, deux cas dépassaient

les normes jugées acceptables ; Hydro-Québec a apporté les correctifs nécessaires.



1111

Les autres sujets2003

Hydro-Québec. «Potentiel technico-économique d’économie d’énergie dans le domaine
agricole. Principaux résultats préliminaires ». Acétates de présentation. Juin 2003

Hydro-Québec. Calendrier de réalisation des activités dans le cadre de la mise en œuvre du
Protocole d’entente sur la procédure d’évaluation des tensions parasites de la ligne à 735 kV
des Cantons-Hertel. Juin 2003

Régie de l’énergie. Décision sur la demande d’Hydro-Québec relative à la détermination
du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (phase I).
Sommaire exécutif. Mai 2003

Hydro-Québec. Rapport d’étape préliminaire de la phase II du projet pilote du représentant
de l’UPA au chantier. Juin 2003

Hydro-Québec. Guide de discussion pour la consultation concernant les options de gestion
de la consommation.Version préliminaire. Février 2003

Hydro-Québec. «Plan global en efficacité énergétique (PGEE)». Acétates de présentation.
Février 2003.

En plus des principaux dossiers traités en 2003, les membres du comité de liaison
ont abordé les sujets suivants :

• décision de la Régie de l’énergie relativement à la demande tarifaire d’Hydro-

Québec Distribution ;

• plan global d’Hydro-Québec en efficacité énergétique ;

• consultation concernant les options de gestion de la consommation pouvant

s’appliquer à la clientèle bénéficiant du tarif BT ;

• suivi annuel du dossier des mesures d’urgence.

Principaux documents déposés
au comité de liaison

2003



Préparé en collaboration avec 
l’Union des producteurs agricoles 

et la vice-présidence – Affaires corporatives 
et secrétariat général d’Hydro-Québec

Novembre 2003

2003G143


